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    Avant-propos




    Les finances publiques sont couramment définies comme l’étude des ressources, des dépenses et des comptes des collectivités publiques, c’est-à-dire principalement de l’État, des collectivités territoriales, des organismes de Sécurité sociale et de l’Union européenne. Parce qu’elles constituent l’un des principaux leviers de l’action publique et qu’elles expriment des choix de société, les finances publiques ont vu leur périmètre s’accroître considérablement au cours de ces dernières années.




    Si le Lexifac Finances publiques est principalement conçu à destination des étudiants en droit des premier et deuxième cycles, il a également pour ambition d’autoriser une découverte rapide de la matière aux non-spécialistes.




    Illustré de graphiques et enrichi de tableaux chiffrés, l’ouvrage expose, sous forme de fiches, les thèmes majeurs figurant au programme universitaire. Sa présentation claire et structurée poursuit un triple objectif :




    –fournir une synthèse du cours en faisant ressortir les notions essentielles ;




    –assurer une préparation efficace aux examens en donnant aux étudiants la possibilité d’actualiser leurs connaissances ;




    –favoriser une consultation rapide sur un point particulier grâce à une mise en page qui rend plus facile le repérage d’une définition ou d’une référence.




    Le plan retenu permet d’appréhender la discipline dans son ensemble. L’ouvrage aborde tour à tour les finances de l’État, les finances locales et sociales. Les finances de l’Union européenne sont également analysées.




    Christophe Sinnassamy, 
directeur de la collection « Lexifac droit »
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 1 Que sont les finances publiques ?




    Comme ont pu l’écrire Paul-Marie Gaudemet et Joël Molinier, « la diversité des disciplines qui concourent à la connaissance des finances publiques, tout en bénéficiant des enseignements de la science financière, donne aux finances publiques le caractère d’une “science de carrefour” ».




    
I.Les caractéristiques des finances publiques




    Les finances publiques se caractérisent par trois éléments.




    
A.L’aspect économique




    Les finances publiques désignent les règles applicables aux opérations financières des personnes publiques, c’est-à-dire les dépenses et les ressources de l’État et, par extension, celles des collectivités territoriales, des administrations de Sécurité sociale et des institutions européennes. Leur relation directe sur le niveau d’endettement des États leur confère donc une importance prépondérante dans la conduite des politiques économiques de ces derniers.




    
B.L’aspect politique




    Les finances publiques sont également liées à l’action politique du Gouvernement. Ainsi, la mise en œuvre d’un programme de réformes à court ou moyen terme (conjoncturelles ou structurelles) va nécessairement agir sur les règles de gestion des finances de l’État.




    
C.L’aspect sociologique




    Les finances publiques ont enfin des conséquences sociologiques car leur contenu et leur portée varient sensiblement au cours du temps et en fonction des contraintes d’environnement auxquelles la société est soumise. Par exemple, le vieillissement de la population aura inévitablement des conséquences sur l’équilibre des comptes sociaux. De la même manière, la réforme de la carte des régions a fait évoluer significativement le périmètre des finances locales.




    
II.L’internationalisation des finances publiques




    La dimension internationale des finances publique se manifeste à deux égards.




    
A.La mondialisation




    Les États évoluent dans une économie mondialisée. Devenus des maillons de la chaîne économique internationale, ils sont particulièrement vulnérables à des événements majeurs qui agissent comme des chocs asymétriques sur leurs économies. Cela a été le cas de la crise américaine des subprimes (juillet 2007) ou de la pandémie mondiale de Covid-19 à partir de 2020.




    
B.L’Union économique et monétaire




    En Europe, les finances publiques dépassent le cadre de chaque État du fait de leur appartenance à l’Union économique et monétaire (UEM). Malgré l’existence de critères de convergence, la contagion rapide de la crise financière au sein de plusieurs pays de l’Union européenne (Grèce, Portugal, Espagne, Italie) en 2008 a confirmé les dangers liés à une trop forte imbrication des économies nationales. À cet égard, le rôle de la Banque centrale européenne (BCE) aura été (et est encore) déterminant : contenir les risques systémiques menaçant la stabilité de la zone euro par l’injection de liquidités dans le secteur bancaire et le rachat d’actifs dépréciés.




    
III.La performance des finances publiques




    Dans un contexte budgétaire contraint, les finances publiques sont orientées vers l’efficacité (on parle aussi de « performance ») des politiques publiques mises en œuvre.




    
A.La notion de politique publique




    Une politique publique est un ensemble d’actions d’intérêt général, conduites et financées par l’État en vue de satisfaire des besoins collectifs. Cette définition appelle trois remarques :




    –la notion d’intérêt général, synonyme de bien commun, est au cœur du droit public français : elle ne représente pas la somme d’intérêts particuliers car elle dépasse le cadre de chaque individu ;




    –les ressources des politiques publiques doivent émaner des pouvoirs publics lato sensu (État, collectivités territoriales, Union européenne), ce qui exclut les fonds privés (mécénat, donation, financement participatif) ;




    –les politiques publiques couvrent des besoins collectifs : elles répondent à une nécessité sociale globale, sans distinction entre bénéficiaires.




    
B.L’évaluation des politiques publiques




    Deux textes définissent et organisent l’évaluation des politiques publiques.




    1.Le décret du 22 janvier 1990




    Selon les termes de l’article 1er du décret n° 90-82 du 22 janvier 1990, l’évaluation d’une politique publique « a pour objet de rechercher si les moyens juridiques, administratifs ou financiers mis en œuvre permettent de produire les effets attendus de cette politique et d’atteindre les objectifs qui lui sont assignés ». Il s’agit donc d’une analyse reliant les ressources consommées aux effets produits non seulement au cours de l’exécution de chaque politique publique (in itinere) mais aussi à l’issue de celle-ci (ex post).




    2.Le décret du 18 novembre 1998




    L’article 1er du décret n° 98-1048 du 18 novembre 1998 précise que « l’évaluation d’une politique publique […] a pour objet d’apprécier, dans un cadre interministériel, l’efficacité de cette politique en comparant ses résultats aux objectifs assignés et aux moyens mis en œuvre ». Cette définition complète les dispositions du décret de 1990 sur deux principaux aspects :




    –la nécessité d’une approche interministérielle, transversale et indépendante du périmètre de chaque ministère qui peut varier selon les gouvernements ;




    –la notion d’efficacité appréciée par une comparaison entre les objectifs initialement fixés et les résultats finalement obtenus.


  




  

    
 2 Qu’est-ce que la gestion publique ?




    Il n’y a pas de définition normée de la gestion publique. Ce terme est la traduction française du public management des pays anglo-saxons. Née au début des années 1970, la gestion publique a été à l’origine de plusieurs importantes réformes de l’État (Royaume-Uni, Suède, Nouvelle-Zélande).




    
I.L’emprise de la gestion privÉe




    
A.Le contenu théorique de la gestion publique




    La gestion publique est l’adaptation des principes de gestion privée à l’Administration confrontée à des attentes de plus en plus fortes des citoyens, des ressources globalement limitées, et à un environnement économique mondialisé.




    L’objectif de la gestion publique est de revoir les méthodes de management à la faveur d’une modernisation des processus opérationnels mis en œuvre par l’Administration.




    
B.La représentation graphique de la gestion publique




    Tenter une approche de la gestion publique est donc un exercice complexe, tant il fait référence à des concepts issus du droit, de l’économie et de la gestion. Pourtant, il semble bien que la gestion publique soit précisément au cœur de ces trois éléments et que son périmètre et son contenu soient influencés par d’autres facteurs situés à leur intersection.




      Les composantes de la gestion publique
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II.La complexité d’une discipline croisée




    La gestion publique se situe au croisement de trois champs disciplinaires complémentaires : le droit, l’économie et la gestion.




    
A.L’interface droit – économie




    Au croisement du droit et de l’économie, c’est l’élément européen qui doit d’abord être pris en compte. Les règles du droit financier français doivent être rendues compatibles avec les engagements économiques européens de la France, au premier rang desquels se trouvent les règles du Pacte de stabilité et de croissance (PSC).




    
B.L’interface économie – gestion




    Au croisement de l’économie et de la gestion se situe l’enjeu de l’optimisation des moyens. Cette terminologie recouvre à la fois l’efficience (comparaison des résultats obtenus par rapport aux moyens engagés) et l’efficacité (comparaison des résultats obtenus par rapport aux objectifs fixés).




    
C.L’interface droit – gestion




    Enfin, le croisement du droit et de la gestion permet de prendre conscience des adaptations successives de notre ordonnancement juridique face aux pratiques du secteur privé. Alors que, pendant longtemps, secteur public et secteur privé se sont opposés, l’entrée en vigueur de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) aura contribué à faire céder les ultimes réticences au changement, au nom de l’impératif d’une nouvelle gouvernance financière.


  




  

    
 3 Qu’est-ce que la dÉmarche de performance ?




    La société ayant le droit « de demander compte à tout agent public de son administration » (article 15 de la Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen), la performance de la gestion publique semble l’un des leviers les plus efficaces permettant aux contribuables de « constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, la nécessité de la contribution publique [et] d’en suivre l’emploi » (article 14).




    
I.Qu’est-ce que la performance ?




    
A.La légitimité démocratique de l’action publique




    1.Performance et action publique




    La performance est aujourd’hui au cœur des politiques publiques, qu’il s’agisse de celles conduites par l’État, les collectivités territoriales ou les organismes de Sécurité sociale. En un mot, la performance est l’un des facteurs communs à l’ensemble de l’action des pouvoirs publics.




    2.Performance et politiques publiques




    La performance a d’abord des conséquences sur l’opportunité de la mise en œuvre des politiques publiques, donc sur leur légitimité. Par le passé, le service public souffrait de critiques virulentes, notamment du fait de sa prétendue inertie. La LOLF (2001) et la révision générale des politiques publiques (RGPP) en 2007 ont donné une nouvelle dimension aux actions menées par l’État. En effet, l’efficacité et l’efficience des services publics sont d’autant plus indispensables à démontrer qu’ils sont financés par l’impôt : il est donc important de pouvoir rendre compte, de manière circonstanciée, de l’utilisation qui en a été faite. À ce titre, le citoyen semble être incontestablement passé du statut d’usager à celui de client du service public.




    
B.Les conséquences politiques de l’action publique




    La performance a également des conséquences politiques. La satisfaction que l’usager retirera de l’Administration contribuera au jugement qu’il portera sur l’action de l’équipe politique en place. Par exemple, des grèves répétées dans les transports en commun pourront entacher l’image du Gouvernement. Les électeurs pourront alors lui reprocher, lors de prochaines échéances électorales, son inaction ou son incapacité à avoir garanti la continuité du service public.




    
C.Les incidences économiques de l’action publique




    La performance a évidemment des incidences économiques dans la mesure où la France se trouve dans une situation économique difficilement soutenable (déficit et dette publics). La nouvelle logique développée par la LOLF vise à rentabiliser chaque poste de dépense publique : désormais, il convient de faire autant avec moins ou plus avec la même somme. Ceci renforce donc la nécessité de l’évaluation ex post des politiques publiques. Cette analyse budgétaire et comptable sera un élément indispensable pour mesurer l’atteinte des objectifs mais aussi leur coût global de réalisation.




    
II.Le triangle de la performance




    La démarche de performance peut être représentée sous la forme d’un triangle associant des objectifs, des moyens et des résultats.




      Les trois axes de la performance publique
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A.Le lien entre les objectifs et les moyens : la pertinence




    Un ministère de 20 000 agents se voit assigner l’objectif de réduire de 15 % ses effectifs (masse salariale). Il envisage pour y parvenir de ne pas remplacer un départ de fonctionnaire partant en retraite sur dix. Les moyens qu’il a définis semblent à l’évidence sous-estimés pour parvenir à l’objectif, d’autant que la pyramide des âges des agents fait apparaître une population globalement jeune, donc peu concernée par la mesure en place. Dans cet exemple, il n’y a pas pertinence des mesures envisagées par rapport à l’objectif fixé.




    
B.Le lien entre les moyens et les résultats : l’efficience




    Conformément aux engagements pris, 10 % des personnes partant en retraite ne sont donc effectivement pas remplacées. La pénurie d’agents se fait progressivement ressentir au point que, pour pouvoir poursuivre ses missions, l’administration centrale doit avoir recours à des personnels intérimaires. Le ministre décide même de sous-traiter certaines tâches à des entreprises privées dans le cadre de marchés publics. En fin d’année, l’objectif de réduction des effectifs est pratiquement atteint mais les dépenses de fonctionnement ont connu une augmentation d’environ 20 % en raison des mesures prises pour assurer la continuité du service. Ici, aucune mesure efficiente n’a été prise pour parvenir au résultat fixé.




    
C.Le lien entre les objectifs et les résultats : l’efficacité




    Devant le résultat obtenu, le Premier ministre décide de définir un nouvel objectif, plus strict cette fois pour l’année suivante. Il faudra à nouveau réduire de 10 % les dépenses liées aux rémunérations et aux charges sociales. En fin d’exercice, malgré la poursuite des actions mises en place, le résultat est loin d’être atteint : on ne note qu’un infléchissement d’environ 2 % de ces dépenses. L’efficacité des mesures adoptées est donc légitimement remise en cause.


  




  

    
PARTIE I




    Les finances de l’État




    Titre I – Élaboration des finances de l’État




    Titre II – Gestion des finances de l’État


  




  

    
titre I




    Élaboration 
des finances de l’État




    Chapitre 1 – Présentation des finances de l’État




    Chapitre 2 – Réglementation des finances de l’État


  




  

    
 4 Les dépenses publiques




    Selon l’économiste américain Richard Musgrave (1910-2007), les dépenses publiques effectuées par les États remplissent trois objectifs : une fonction d’allocation des ressources (financement des services publics), une fonction de redistribution (correction des inégalités) et une fonction de stabilisation macroéconomique (compensation des variations cycliques de l’économie).




    
I.La présentation des dépenses publiques




    
A.Les acteurs des dépenses publiques




    De manière schématique, les dépenses publiques sont les dépenses des administrations publiques. Dans le langage traditionnel, on entend par « administrations publiques » les cinq acteurs suivants :




    –l’État ;




    –les organismes divers d’administration centrale (ODAC), financés principalement par des subventions de l’État ou des affectations de recettes votées en loi de finances (CEA, Inserm, CNRS, Conservatoire du littoral, Académie française…) ;




    –les administrations publiques locales (APUL) constituées par l’ensemble des collectivités territoriales (régions, départements, communes et groupements de communes) ;




    –les organismes divers d’administration locale (ODAL) qui rassemblent les établissements publics locaux non marchands (chambres consulaires, centres communaux d’action sociale, caisses des écoles…) ;




    –les administrations de Sécurité sociale (ASSO) regroupant les hôpitaux et l’ensemble des régimes de Sécurité sociale ainsi que les régimes de retraite complémentaire (AGIRC, ARRCO).




    
B.La nature des dépenses publiques




    1.L’ancien périmètre des dépenses publiques




    Les dépenses publiques recouvrent un périmètre plus élargi que les anciennes « charges publiques » dont Gaston Jèze (1869-1953) avait précisé les contours en soulignant la nécessité de les financer. À l’époque, ces charges étaient exclusivement financées par l’impôt et étaient réduites aux seules dépenses de la force publique et de l’administration de l’État.




    2.Le contenu actuel des dépenses publiques




    Aujourd’hui, les dépenses publiques sont très nombreuses. Elles comprennent :




    –la rémunération des agents publics (salaires et traitements bruts, cotisations sociales) ;




    –les dépenses de fonctionnement courant des administrations (charges générales, carburant, frais de téléphone, fournitures de bureau, loyers…) ;




    –les dépenses d’investissement (opérations en capital : acquisitions mobilières et immobilières, travaux et grosses réparations…) ;




    –les charges d’intérêt de la dette ;




    –les transferts aux ménages (prestations familiales, pensions de retraite, allocations chômage…).




    
II.La programmation des dépenses publiques




    
A.Le principe de la programmation




    1.La création des lois de programmation




    Depuis la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, une nouvelle catégorie de loi est prévue à l’article 34 de la Constitution. Il s’agit des lois de programmation qui « déterminent les objectifs de l’action de l’État ». Les orientations pluriannuelles des finances publiques doivent désormais être définies par ces lois de programmation qui « s’inscrivent dans l’objectif d’équilibre des comptes des administrations publiques ».




    2.Les objectifs des lois de programmation




    a)Un outil de prévision




    Les lois de programmation des finances publiques tracent une trajectoire budgétaire globale et déclinent des objectifs pour chacune des administrations publiques au sens de la comptabilité nationale. Leur durée est au minimum de trois années mais le législateur peut décider de les voter pour une période plus longue. L’existence des lois de programmation ne remet pas en cause le principe de l’annualité budgétaire puisque le projet de loi de finances (PLF) doit toujours être voté chaque année en vue de l’adoption du budget.




    b)Un outil de gestion




    Les lois de programmation définissent la stratégie suivie par les pouvoirs publics en termes financiers. En principe, ces lois détaillent l’évolution des dépenses et des recettes de l’État ainsi que celles de la Sécurité sociale et des collectivités territoriales sur une période d’une durée variable de trois à cinq ans. Les dispositions de ces textes sont importantes à double titre : d’une part, car elles déterminent le périmètre des activités des ministères ; d’autre part, parce qu’elles informent ces derniers des contraintes budgétaires et de gestion auxquelles ils seront soumis.




    
B.La mise en œuvre de la programmation




    1.Le cadre historique des lois de programmation depuis 2008




    Quatre lois de programmation se sont succédé depuis leur création en 2008 :




    –la loi du 9 février 2009 sur la période 2009-2012 ;




    –la loi du 28 décembre 2010 sur la période 2011-2014 ;




    –la loi du 29 décembre 2014 sur la période 2014-2019 ;




    –la loi du 22 janvier 2018 sur la période 2018-2022.




    Un projet de loi de programmation des finances publiques sur la période 2023-2027 a par ailleurs été déposé en même temps que le projet de loi de finances pour l’exercice 2023, le 26 septembre 2022.




    2.Le cadre économique de la programmation sur la période 2023-2027




    Le projet de loi de programmation des finances publiques 2023-2027 poursuit trois principaux objectifs :




    –le renforcement des fonctions régaliennes (armées, intérieur, justice) ;




    –la préparation de l’avenir (augmentation du budget de l’éducation nationale, promotion de l’apprentissage et de la formation, protection de l’environnement…) ;




    –le rétablissement des comptes publics (baisse du déficit public sous la barre des 3 % d’ici la fin du quinquennat et réduction du ratio de dette publique rapportée au PIB de 112,8 % en 2021 à 110,9 % en 2027).


  




  

    
 5 Le déficit public, la dette publique et la convergence Économique




    L’équilibre des comptes publics s’inscrit plus globalement dans une perspective de convergence économique européenne.




    
I.L’Équilibre des comptes publics




    
A.Le déficit public




    1.La définition du déficit public




    Lorsque les recettes du budget de l’État sont inférieures aux dépenses, le solde du budget est négatif : on parle de déficit budgétaire. Le déficit budgétaire est un flux mesuré chaque année à l’issue de l’exercice budgétaire (année civile).




    La notion de déficit public est plus large : au déficit budgétaire s’ajoutent les déficits des administrations publiques locales (collectivités territoriales) et des organismes de Sécurité sociale.




    2.L’évolution du déficit public




    

      

        



        



        



        

      



      

        

          	

            Déficit public




            2021


          



          	

            Montant


          



          	

            Part du PIB


          



          	

            Limite (Maastricht)


          

        




        

          	

            160,9 Md€


          



          	

            6,5 %


          



          	

            3 %


          

        


      

    




      Évolution du déficit public (en % du PIB) – Source : INSEE
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B.La dette publique




    1.La définition de la dette publique




    La dette publique regroupe l’ensemble des dettes des administrations (État, collectivités territoriales, Sécurité sociale) qui correspond au cumul des déficits publics annuels successifs. C’est un stock pouvant être mesuré à tout instant.




    2.L’évolution de la dette publique




    

      

        



        



        



        

      



      

        

          	

            Dette publique




            2021


          



          	

            Montant


          



          	

            Part du PIB


          



          	

            Limite (Maastricht)


          

        




        

          	

            2 813,1 Md€


          



          	

            112,9 %


          



          	

            60 %


          

        


      

    




      Évolution de la dette publique (en % du PIB) – Source : INSEE
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    3.La répartition de la dette publique




    En 2021, comme les années précédentes, l’analyse de la répartition de la dette publique montre la prédominance de la part de l’État.




      Répartition de la dette publique en 2021 – Source : INSEE
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C.Les relations entre déficit public et dette publique




    Déficit public et dette publique demeurent étroitement liés puisque le déficit public constaté à la fin d’un exercice vient nécessairement augmenter le montant de la dette publique. De la même façon, la charge des intérêts qui a augmenté du fait de l’augmentation de la dette vient aggraver le déficit. On parle donc d’un « effet boule de neige », la dette engendrant la dette.




      L’effet « boule de neige »
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II.Le respect des critères de convergence économique




    
A.Le cadre européen des finances publiques




    1.Les règles




    Deux des cinq critères de convergence figurant dans le traité de Maastricht concernent le déficit public et la dette publique. En effet, selon les dispositions du texte :




    –le déficit public ne doit pas dépasser 3 % du produit intérieur brut (PIB) ;




    –la dette publique ne doit pas dépasser 60 % du PIB.




    Que ce soit sur l’un ou l’autre des critères, la France a donc franchi les deux limites supérieures autorisées. Elle s’expose aux éventuelles sanctions susceptibles d’être prononcées à son encontre dans le cadre de la procédure pour déficit excessif (PDE).




    2.L’assouplissement des règles




    En 2005, dans un contexte économique tendu, une démarche visant à l’assouplissement de ces critères avait été initiée par le Conseil européen. L’idée était qu’en cas de récession sévère (perte égale ou supérieure à deux points de PIB), les délais accordés à un État pour parvenir à corriger ses déficits puissent être allongés. La crise financière internationale de 2008 et la pandémie de Covid-19 en 2020 et 2021 auront donné l’occasion de mettre en pratique ces aménagements qui, toutefois, constituent de graves atteintes à l’équilibre général de la zone euro.




    
B.Le cadre national des finances publiques




    Le projet de loi de programmation des finances publiques pour les années 2023 à 2027 détaille l’évolution à moyen terme du déficit public et de la dette publique.




    1.Le déficit public




    Il doit être réduit d’un peu moins de la moitié en cinq années. Ceci pourrait permettre à la France de respecter l’un des critères de convergence de Maastricht (taux de déficit public inférieur à 3 % du PIB) uniquement en 2027, c’est-à-dire à l’extrémité de la période de programmation.




      Évolution du déficit public (2023-2027) 
Source : Assemblée nationale
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            2024


          



          	

            2025


          



          	

            2026


          



          	

            2027


          

        




        

          	

            Déficit public (part du PIB)


          



          	

            5 %


          



          	

            4,5 %


          



          	

            4 %


          



          	

            3,4 %


          



          	

            2,9 %


          

        


      

    






    2.La dette publique




    Sa trajectoire prévisionnelle, en progression constante entre 2023 et 2025, ne permettra toujours pas à la France de respecter ses engagements européens (taux de dette publique inférieur à 60 % du PIB).




      Évolution de la dette publique (2023-2027)
Source : Assemblée nationale
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            2024


          



          	

            2025


          



          	

            2026


          



          	

            2027


          

        




        

          	

            Dette publique (part du PIB)


          



          	

            111,2 %


          



          	

            111,3 %


          



          	

            111,7 %


          



          	

            111,6 %


          



          	

            110,9 %


          

        


      

    




  




  

    
 6 Le budget de l’État




    Le budget de l’État est un acte politique de prévision et d’autorisation et dont le périmètre se distingue clairement de celui, plus étendu, des lois de finances.




    
I.Le budget est un acte politique




    
A.Le budget, outil de la politique gouvernementale




    1.Le mandat présidentiel




    Comme l’affirmait Gaston Jèze, le budget de l’État est un acte politique. C’est en effet avant tout un instrument financier qui sert la politique gouvernementale et qui permet la réalisation de projets. C’est la raison pour laquelle il est susceptible d’évoluer avec le temps, en fonction des objectifs fixés par le Gouvernement. Ses grandes orientations sont ensuite déclinées auprès de chaque ministère.




    2.L’alternance politique




    Corollaire de son caractère éminemment politique, il n’est pas rare de constater des changements significatifs dans le contenu du budget élaboré par la nouvelle majorité en cas d’alternance politique.




    
B.Le budget, enjeu de pouvoir




    1.Un débat d’idées




    Parce qu’il est un acte politique, le budget est indéniablement un enjeu de pouvoir et de débat non seulement au sein de la majorité, mais aussi entre majorité et opposition. C’est un sujet d’affrontement permanent dans le respect des principes démocratiques et des règles juridiques applicables tout au long de la procédure budgétaire (élaboration, discussion et vote du projet de loi de finances).




    2.Un débat limité




    a)En théorie




    L’autonomie des gouvernements à l’égard de la procédure budgétaire pourrait toutefois bien se trouver significativement limitée. Par exemple, au sein de l’UEM, la limite maximale de 3 % de déficit public par rapport au PIB constitue une contrainte non négligeable. Finalement, on peut considérer que les États membres ne maîtrisent plus totalement le contenu de leurs budgets, ni les mesures pour leur mise en œuvre. Cet argument est d’ailleurs souvent relevé par certains partis politiques souverainistes qui contestent la perte d’indépendance des États dans le domaine budgétaire, par nature régalien.




    b)En pratique




    Ce « dessaisissement » relatif est parfois même orchestré par les institutions européennes. Ainsi, chaque année, la Commission examine les budgets de tous les États membres. Elle émet ensuite un avis sur leur conformité aux règles du Pacte de stabilité et de croissance. À défaut de réaliser les efforts demandés, les États récalcitrants s’exposent à des sanctions (amendes pouvant atteindre 0,2 % du produit intérieur brut, suspension de fonds structurels européens) même si celles-ci n’ont encore jamais été prononcées.




    
C.Le budget, enjeu électoral




    1.L’argument populaire




    Il ne faut enfin pas perdre de vue que budget et échéances électorales sont intimement associés. À l’approche d’élections, le budget est parfois « adapté », en particulier lorsqu’il s’agit de ne pas accroître (voire de réduire) les impôts, ce qui est toujours une source de satisfaction populaire. Mais cet exercice, largement pratiqué, est périlleux. En effet, il a souvent pour conséquence de décaler l’augmentation d’une dépense ou la baisse d’une ressource vers un autre Gouvernement, voire une nouvelle majorité.




    2.L’argument budgétaire




    Contrairement aux dispositions applicables aux collectivités territoriales, il n’existe pas de règle d’équilibre budgétaire pour l’État.




    a)L’absence de définition d’équilibre budgétaire




    Malgré l’absence de définition de l’équilibre budgétaire, il y est fait allusion de manière explicite à deux reprises :




    –à l’article 34 de la Constitution : « les orientations pluriannuelles des finances publiques […] s’inscrivent dans l’objectif d’équilibre des comptes des administrations publiques » ;




    –à l’article 1er de la LOLF : « les lois de finances déterminent, pour un exercice, la nature, le montant et l’affectation des ressources et des charges de l’État ainsi que l’équilibre budgétaire et financier qui en résulte ».




    b)L’importance de la gestion de l’équilibre budgétaire




    En pratique et en l’absence de contrainte formelle, il demeure indispensable d’équilibrer globalement charges et produits lors de la construction budgétaire. L’alternative est simple :




    –soit réduire une dépense existante pour en augmenter une autre (système des « vases communicants ») ;




    –soit financer une nouvelle dépense par une nouvelle ressource (éventuellement l’emprunt).




    
II.Le budget est un acte de prÉvision et d’autorisation




    
A.Une prévision
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